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Question écrite n° 81703

Texte de la question

M. Élie Aboud attire l'attention de M. le secrétaire d'État, auprès du ministre de la défense, chargé des anciens
combattants et de la mémoire sur l'attribution des pensions aux anciens combattants se trouvant dans un même
état de précarité que leurs conjoints survivants. Il convient que tous puissent bénéficier de ressources minimum
au moins égales ou supérieures au seuil de pauvreté, 987 euros actuellement. C'est pourquoi, devant l'urgence,
il lui demande de bien vouloir lui préciser ses intentions en la matière.

Texte de la réponse

L'aide différentielle en faveur des conjoints survivants (ADCS) de ressortissants de l'Office national des anciens
combattants et victimes de guerre (ONAC-VG), âgés de 60 ans au moins, s'est révélée nécessaire du fait des
difficultés financières grandissantes rencontrées par un certain nombre de veuves ne disposant pas d'une
retraite ou de ressources personnelles, et se trouvant d'autant plus démunies au décès du conjoint qu'elles
étaient désormais privées des avantages fiscaux ou sociaux dont disposait leur mari, alors que leur incombaient
les charges du ménage. Depuis sa création, l'ADCS a été régulièrement revalorisée, comme en atteste
l'évolution de son montant plafond mensuel qui a été porté de 550 euros en 2007 à 932 euros en 2014, ce qui
représente une augmentation de 69,5 %. De plus, la loi de finances pour 2015 a relevé le montant de la dotation
des crédits d'action sociale de l'établissement public, dont relève cette prestation, à hauteur de 23,4 millions
d'euros, soit une augmentation de 1,5 million d'euros par rapport à la loi de finances initiale pour 2014.
Toutefois, pour des raisons juridiques soulevées en octobre 2014, ce dispositif a dû être adapté. Cette évolution
s'inscrit dans le cadre de la refonte de la politique sociale de l'ONAC-VG qui doit conduire à une amélioration
sensible de la situation des plus nécessiteux des ressortissants de l'Office. Conformément aux engagements du
secrétaire d'État chargé des anciens combattants et de la mémoire, un groupe de travail a été constitué en vue
de finaliser cette refonte de la politique sociale, à travers la commission « Mémoire et solidarité » de l'Office qui
s'est réunie le 17 mars. Cette refonte a été adoptée par le conseil d'administration du 27 mars 2015. C'est dans
ce contexte qu'un régime transitoire a été mis en place pour l'année 2015. Ce dernier permettra aux conjoints
survivants de continuer de bénéficier des aides de l'ONAC-VG pour atteindre un revenu mensuel égal à 987
euros. A terme, la situation de chaque ayant cause sera réétudiée au regard de différents critères de fragilité et
non plus au vu de leurs seuls revenus. De même, l'aide apportée ne sera plus différentielle mais adaptée à
chaque situation étudiée isolément. Cet examen individualisé des dossiers permettra d'apporter une aide plus
significative aux conjoints survivants, aux anciens combattants les plus démunis, les plus fragiles et les plus
isolés, ainsi qu'aux autres ressortissants en situation de précarité.
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